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Durant le mois de janvier, nous avons vu de nombreuses images d’agriculteurs bloquant 
des routes, se rendant au centre de Bruxelles ou ailleurs. Au fond, pourquoi étaient-ils en 
colère ?  
 
Depuis plusieurs mois, la colère agricole s’exprime dans de nombreux pays européens, dont la Belgique. Derrière les 
revendications sur les prix, les normes ou le revenu, un nom revient régulièrement : l’accord de libre-échange entre 
l’Union européenne et le Mercosur. De quoi parle-t-on exactement ?  
 
L’accord UE–Mercosur vise à faciliter les échanges entre l’Union européenne et quatre pays d’Amérique du Sud : le 
Brésil, l’Argentine, l’Uruguay et le Paraguay. Négocié pendant plus de vingt ans, il prévoit une réduction massive des 
droits de douane sur de nombreux produits. 
 
Sur le papier, il s’agit d’un accord « gagnant-gagnant » : 
 

• l’Union européenne renforcerait ses exportations industrielles (voitures, machines, produits pharmaceu-

tiques), 

• les pays du Mercosur exporteraient davantage de produits agricoles, notamment de la viande bovine, du so-

ja ou du sucre. 

 
Mais derrière cette logique commerciale se cachent des choix de société, qui interrogent directement notre façon de 
penser l’agriculture, l’alimentation et la transition écologique. 
La principale critique formulée par les agriculteurs européens concerne la concurrence dite déloyale. En Belgique (et 
en Europe), les agriculteurs sont soumis à des normes strictes : règles sanitaires et de traçabilité, exigences en ma-
tière de bien-être animal, restrictions sur l’usage des pesticides, obligations environnementales croissantes. 
 
Dans plusieurs pays du Mercosur, ces normes sont moins contraignantes, ce qui permet de réduire les coûts. Ce sont 
donc des produits agricoles importés qui risquent de tirer les prix vers le bas, fragilisant davantage nos exploitations 
qui peinent déjà à s’en sortir. A cela s’ajoutent tous les soucis liés au produit proprement dit.  
 
L’Union européenne affirme vouloir soutenir une agriculture durable, locale et respectueuse de l’environnement. 
Pourtant, l’accord Mercosur semble aller à l’exact opposé : agriculture industrielle à grande échelle, déforestation 
liée à l’extension des cultures et de l’élevage, transport de marchandises sur des milliers de kilomètres. 
 
Même si l’accord comporte des clauses environnementales, celles-ci sont largement jugées insuffisantes et difficiles 
à faire respecter. Cette situation alimente un sentiment d’injustice : les agriculteurs européens ont l’impression de 
devoir de changer leurs pratiques, pendant que le marché s’ouvre à des produits issus de modèles beaucoup plus 
polluants. 
Les agriculteurs ne sont pas les seuls à redouter l’accord Mercosur. Des citoyens et associations soulèvent des ques-
tions telles que :  
Quel modèle agricole voulons-nous soutenir ? 
Quelle place donnons-nous à l’alimentation locale et de qualité ? 
Jusqu’où le commerce international peut-il primer sur les enjeux sociaux et environnementaux ? 
 
Car au fond, la question n’est pas seulement de savoir si cet accord doit être ratifié, mais quel avenir nous voulons 
pour l’agriculture, l’alimentation, la santé et le bien-être. 
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